
Les droits des patients sont nombreux mais encore trop peu connus et ce malgré les recommandations 
des Plans cancer successifs pour renforcer l’information aux patients et à leur entourage. Un malade 
qui connaît ses droits, se place dans la posture d’une personne à part entière et cela favorise une rela-
tion de qualité et de confiance avec les médecins et les soignants.

L’application et le site internet «CANCER MES DROITS» permettent un accès gratuit aux droits des 
patients par le plus grand nombre et de la manière la plus simple possible. Ils bénéficient d’une mise 
à jour régulière.

L’application peut être téléchargée sur smartphone et tablette à partir de l’Apple Store ou de Google 
Play. Un QR-Code apposé sur les différents supports de communication permet de la télécharger.  Pour 
celles et ceux qui n’ont pas accès aux applications, toutes les informations sont également disponibles 
sur le site internet www.cancer-mes-droits.fr. 

Le menu propose deux entrées selon que l’on soit patient ou proche d’un patient. Au total, une cen-
taine de questions, répertoriées dans 6 thématiques, répondent, dans un langage clair à la portée du 
grand public, aux questions fréquentes relatives aux droits des patients. Qu’il s’agisse du droit au res-
pect de sa vie privée, du droit à l’information et au consentement avant un soin, du droit de désigner 
une personne de confiance, ou encore du droit de participer à une recherche biomédicale. Les droits 
en fin de vie tels que le droit de rédiger des directives anticipées, de renforcer le rôle de la personne de 
confiance, sont également abordés. Enfin, cette application et son site fournissent une liste des aides 
et des soutiens auxquels les patients et leurs proches peuvent prétendre aussi bien pendant qu’après 
le cancer.

Créée en avril 2015, l’application et le site internet CANCER MES DROITS parrainés par 
UNICANCER, groupe des Centres de Lutte contre le Cancer et soutenus par le labora-
toire Roche, ont remporté plusieurs prix :

En octobre 2015, l’ARS Alsace lui a attribué le label « Droits des usagers de la santé ». 

En novembre de la même année, le Prix UNICANCER de l’INNOVATION lui a également 
été décerné (Grand Prix du Jury et Prix de l’accompagnement du patient pendant et 
après le cancer).

En février 2016, CANCER MES DROITS a obtenu le Prix OR du Festival de la communica-
tion santé, dans la catégorie Patients & Aidants.

Strasbourg, le 6 mars 2018
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À propos du Centre Paul Strauss :
Le Centre Paul Strauss est le Centre de Lutte contre le cancer de la région Alsace. Établissement expert et spé-
cialisé dans le diagnostic et le traitement des cancers et des pathologies thyroïdiennes, il propose une prise en 
charge intégrée et personnalisée des patients pendant et après la maladie. 20 000 personnes sont accueillies 
chaque année au Centre pour :
•	 Un	avis	d’expert	;
•	 Un	diagnostic	radiologique,	histologique,	oncogénétique	;
•	 Une	stratégie	thérapeutique	issue	d’une	réflexion	entre	plusieurs	médecins	spécialistes	;
•	 L’accès	à	des	plateaux	médico-techniques	très	performants	;
•	 L’accès	à	des	nouveaux	traitements	issus	de	l’innovation	;
•	 Un	accompagnement	personnalisé	avec		l’accès	à	tout	moment,	à	des	soins	complémentaires	(psychologie, 
	 service	social,	sexologie,	diététique,	kinésithérapie,	prise	en	charge	de	la	douleur,	socio-esthétique)	;
•	 Une	écoute,	une	relation	humaine	dans	le	respect	des	droits	des	malades	;
•	 Une	prise	en	charge	de	qualité	sans	dépassement	d’honoraire	;
Le Centre Paul Strauss est membre du groupe hospitalier UNICANCER, groupe des Centres de Lutte contre le 
Cancer français. Il poursuit trois missions de service public en cancérologie : les soins, la recherche et l’ensei-
gnement. Il est dirigé par un médecin-directeur général.
EN 2018, L’INSTITUT RéGIONAL DU CANCER : Le Centre Paul Strauss et les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
font alliance et créent l’Institut Régional du Cancer. Grâce au regroupement d’une part de leurs expertises et 
de leurs compétences humaines et d’autre part de leurs équipements de pointe au sein d’une même struc-
ture, l’Institut Régional du Cancer offrira aux patients une prise en charge optimale et humaine fondée sur la 
recherche et l’enseignement, piliers de l’excellence en cancérologie.
Chiffres clés :
•	 Plus	de	2800	nouveaux	cas	de	cancers	traités	par	an
•	 20	000	personnes	se	rendent	chaque	année	au	Centre	pour	une	consultation,	un	examen,	un	soin
•	 116	lits	et	places	installés
•	 600	personnels	:	médecins,	soignants,	chercheurs,	techniciens	et	personnels	administratifs
•	 200	à	300	malades	participent	chaque	année	à	des	essais	cliniques.
En	savoir	plus	sur	le	Centre	Paul	Strauss	→	www.centre-paul-strauss.fr et rapport d’activité 2016


